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AVANT PROPOS 

En 2015, le projet de Dame Blanche Nord a été retenu comme projet d’intérêt national au titre du 

nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU). Instruit par les services de l’Etat en 

décembre 2018, le projet a été validé en comité national d’engagement de l’ANRU en mai 2019, 

confirmant les objectifs urbains de ce dernier. Les conclusions du comité, transmises à l’automne 2019, 

confirment le caractère prioritaire que le projet de Dame Blanche Nord revêt pour les partenaires de 

l’ANRU, ce qui a permis la signature de la convention-quartier pluriannuelle du projet le 2 août 2022.  

Grand Paris Aménagement a pris l’initiative de l’Opération d’aménagement Dame Blanche Nord dans 

le cadre d’une zone d’aménagement concerté (ZAC), après approbation de son Conseil 

d’Administration en date du 28 novembre 2019.  

A ce titre, Grand Paris Aménagement a poursuivi les études pré-opérationnelles et règlementaires 

devant assurer la faisabilité de l’opération et permettre la création de la future ZAC sur le périmètre 

de l’opération. La concertation prévue par l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme a été menée en 

vue de la création de la ZAC Dame Blanche Nord.  

Le 26 novembre 2021, le dossier de création de la ZAC, ainsi que le bilan de la concertation, ont été 

approuvés par le Conseil d’Administration de Grand Paris Aménagement. Cette étape marque la 

conclusion de la phase pré-opérationnelle de l’Opération d’aménagement.  

Le 19 avril 2022, le conseil municipal de la Ville a approuvé le dossier de création de la ZAC et émis un 

avis favorable au regard des incidences environnementales au dossier de création. La participation du 

public par voie électronique (PPVE) sur le dossier de création de la ZAC a été engagée le 21 novembre 

2022. 

Le 28 mars 2023, le préfet du Val d’Oise a pris un arrêté de création de la ZAC. 

Enfin, par délibération du 18 décembre 2023, la ville a approuvé la convention de gouvernance 

permettant de régir les modalités de travail entre l’aménageur et la commune. 

 

Le Dossier de Création envisageait notamment la réalisation du programme global prévisionnel de 

constructions suivant :  

- Démolition de 735 logements sociaux par I3F, dont 574 logements restant à démolir dans le 
périmètre de la ZAC ; 

- Réhabilitation et résidentialisation de 1033 logements sociaux conservés par I3F, dont 591 

logements restant à résidentialiser ; 

- Construction d’une nouvelle offre de logements permettant la reconstitution d’une partie de 
l’offre sociale démolie et la diversification de l’offre résidentielle, par le développement de 
logement en accession libre et sociale ainsi qu’en locatif intermédiaire (contreparties AFL) ; 

- Redressement de la copropriété Garges Nord à travers la réhabilitation de ses 150 logements, 

avec mise en place d’un dispositif de portage ciblé réalisé par Grand Paris Aménagement pour 

un maximum de 15 logements ; 
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- Démolition par Grand Paris Aménagement des équipements publics vétustes : Groupes 

scolaires Victor Hugo et Romain Rolland, locaux d’activité (centre social et antenne jeunesse), 

parking silo, cube activités et chaufferie du quartier ; 

- Reconstruction par la Ville de Garges-lès-Gonesse de l’offre en équipements publics de 

superstructure du quartier : Groupes scolaires Victor Hugo et Romain Rolland, pôle sportif, 

centre social, antenne jeunesse ; 

- Restructuration de l’ensemble des espaces publics à terme du quartier par Grand Paris 

Aménagement (voirie, espaces verts, parcs et squares) soit près de 90.000 m² d’espaces 

publics. 

 

Le programme prévisionnel de construction de la ZAC Dame Blanche Nord porte sur une surface 

globale d’environ 62.000 m² de surface de plancher des constructions (SDP) comportant :  

- Un maximum de 42 000 m² SDP de logements dont 10 000 m² SDP environ dédiés au 

développement d’une offre de logements en locatif social en reconstitution de l’offre démolie,  

- Environ 20 000 m² SDP d’équipements publics en reconstruction de l’offre démolie.  

 

Le présent dossier de réalisation de ZAC a ainsi été élaboré par Grand Paris Aménagement. 

La ZAC étant d’initiative Grand Paris Aménagement, le préfet approuvera le programme des 

équipements publics (PEP) de la ZAC en application de l’article R. 311-8 du code de l’urbanisme.  

L’approbation du PEP par arrêté préfectoral interviendra en considération des avis émis par le public, 

par l’autorité environnementale et par les personnes publiques associées dans le cadre de la procédure 

d’évaluation environnementale de la ZAC menée par le préfet en application de l’article L. 122-1 du 

code de l’environnement.  

 

Conformément à l’article R.311-7 du Code de l’urbanisme, le dossier de réalisation comprend : 

 a) Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone ; lorsque celui-ci 

comporte des équipements dont la maîtrise d'ouvrage et le financement incombent normalement à 

d'autres collectivités ou établissements publics, le dossier doit comprendre les pièces faisant état de 

l'accord de ces personnes publiques sur le principe de la réalisation de ces équipements, les modalités 

de leur incorporation dans leur patrimoine et, le cas échéant, sur leur participation au financement ;  

b) Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ;  

c) Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, échelonnées dans 

le temps.  

Le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l'étude d'impact mentionnée 

à l'article R. 311-2, conformément au III de l'article L. 121-1-1 du code de l'environnement notamment 

en ce qui concerne les éléments qui ne pouvaient être connus au moment de la constitution du dossier 

de création. L’étude d’impact actualisée ainsi que son résumé non technique sont ainsi annexés au 

présent dossier de réalisation. 
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1. CONTEXTE 
 

1.1. La commune Garges-lès-Gonesse et le quartier de Dame Blanche 
Nord  

 

La commune de Garges-lès-Gonesse se situe au Nord de l’agglomération parisienne, et plus 

précisément au Sud-Est du département du Val-d’Oise (95). Voisine des communes de Sarcelles, 

Arnouville, Bonneil-en-France (95) ainsi que des communes de Stains et Dugny (93), Garges-lès-

Gonesse fait partie du territoire de la Communauté d’agglomération Roissy Pays de France.  

Engagée dans une forte dynamique de renouvellement urbain, Garges-lès-Gonesse connaît une 

transformation urbaine importante depuis le début des années 2000 avec le lancement du programme 

national de renouvellement urbain (PNRU) et, notamment, à travers la mise en œuvre des projets de 

renouvellement urbain (les quartiers de la Muette, des Doucettes et de la Dame Blanche Ouest) et des 

programmes de lutte contre l’habitat privé dégradé. A partir de 2009, cette politique volontariste cible 

le quartier de la Dame Blanche Nord retenu en 2015 en tant que projet d’intérêt national au titre du 

Nouveau Programme National pour la Rénovation Urbaine (NPNRU). A l’échelle intercommunale, ce 

projet urbain s’inscrit dans une politique de renouvellement urbain plus globale portée par la 

Communauté d’agglomération Roissy Pays de France (CARPF). 
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Données socio-démographiques 

D’après le dernier recensement de la population réalisé par l’INSEE en 2018, la ville de Garges-lès-
Gonesse dénombre 42 596 habitants. La population est considérée comme jeune, avec plus de 85% de 
la population ayant moins de 60 ans.  
La commune de Garges-lès-Gonesse a connu une mutation profonde à la suite de l’après-guerre, en 

passant d’un village rural de Garges-en-France au bord du Croult au 18ème siècle, à une grande ville de 

banlieue parisienne au 20ème siècle. La décennie 1950-1960 est celle de la grande mutation, où la 

commune de Garges-lès-Gonesse a enregistré un flux de population important grâce à son accessibilité 

via la gare de Garges-Sarcelles, et sa proximité de Paris. C'est pour répondre à cette demande et au 

contexte de reprise économique que sont bâtis les grands ensembles immobiliers et en particulier ceux 

des quartiers de la Dame Blanche (Ouest et Nord). 

 
La structuration des ménages de la commune de Garges-lès-Gonesse se caractérise par une part 
importance de familles monoparentales (16,2 %) et une taille des ménages (3,07) plus élevée que les 
moyennes départementales et française. 
L’analyse des données infra-communales permet d’appréhender la composition des ménages et des 
familles sur le territoire du quartier Dame Blanche Nord : 

- Les couples avec enfants constituent 65,1 % de la population des ménages contre 72,2 % sur 
la commune ; 

- La part des ménages monoparentaux y est moins importante avec 12,7 % contre 16,2 % pour 
la commune ; 

- Les familles nombreuses représentent 30,5 % des familles contre 25,1 % sur l’ensemble de la 
commune. 

 

La population de Garges-lès-Gonesse est relativement active avec 54 % des habitants ayant un emploi. 
Il s’agit majoritairement de professions intermédiaires, d’employés et d’ouvriers. Entre 2008 et 2018, 
on observe toutefois une augmentation de la part des cadres et professions intellectuelles supérieures, 
ainsi que des professions intermédiaires. Le nombre d’ouvriers et d’employés est relativement stable. 
 

Le quartier Dame Blanche Nord dans son environnement urbain 

La commune est desservie par le RER D et la ligne T5 du tramway. Elle est également à proximité de 
deux routes départementales (D84 et D125). Enfin, un important faisceau ferroviaire, comprenant la 
LGV nord, constitue sa limite avec Sarcelles. 
 
Le quartier Dame Blanche Nord est un quartier qui connaît d’importantes difficultés sociales et 

urbaines, et qui n’a pas bénéficié des précédents programmes de rénovation urbaine. Il reste 

particulièrement enclavé car ses accès sont peu fonctionnels, difficilement identifiables et peu 

nombreux.  

La voie ferrée qui borde le quartier à l’ouest crée une importante coupure urbaine, de même que 

l’avenue du Général de Gaulle qui sépare Dame Blanche Nord du centre-ville et des équipements du 

quartier limitrophe Dame Blanche Ouest. Enfin, les équipements publics sont obsolètes et inadaptés 

aux besoins des habitants. Ils ne respectent pas les normes d’accessibilité aux PMR, les normes 

environnementales comme la sécurisation incendie, et connaissent des difficultés structurelles fortes. 

Le logement dans le quartier Dame Blanche Nord 

Composé d’environ 2.030 logements et accueillant près de 5.711 habitants, le quartier Dame Blanche 

Nord est marqué par un habitat vétuste. Il comptabilise :  
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- 90% de logements locatifs sociaux, soit 1.691 logements environ, dont 1.062 réhabilités dans 

les années 1990 par le bailleur I3F mais qui exigent aujourd’hui une intervention lourde ;  

- 150 logements privés, répartis dans trois bâtiments et regroupés en une copropriété 
dénommée « Garges Nord ». 
 

 

Composition et localisation de la copropriété « Garges Nord » 

 

L’aggravation croissante des difficultés techniques, organisationnelles, sociales et financières de la 

copropriété « Garges Nord » nécessite une intervention lourde qui s’est matérialisée par la mise en 

place d’un plan de sauvegarde (PDS) arrêté le 15 février 2020 par le préfet. Ce dispositif établi sur la 

période 2020-2025 est découpé en 2 phases opérationnelles :  

• Une première phase dite « phase de redressement » permettant le redressement de la gestion 
de la copropriété (modalités de fonctionnement, apurement des dettes, amélioration de la 
situation financière), 

• Une seconde phase consacrée à la réalisation des travaux de réhabilitation. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de sauvegarde, Grand Paris Aménagement participe au 

portage de la copropriété « Garges Nord » pour en assurer son redressement. Cette démarche, 

réalisée en collaboration avec la ville de Garges-lès-Gonesse, consiste à mener des actions 

d’acquisition, de travaux et de gestion de lots (via la sollicitation de financements ANAH). 

Malgré cette spirale de déqualification, le quartier de Dame Blanche Nord jouit de nombreuses 

potentialités urbaines, paysagères et environnementales. La situation de ce quartier au nord-ouest du 

territoire communal est particulièrement stratégique, si l’on tient compte du rôle que joue la proximité 

du pôle d’échange « Gare RER D de Garges-Sarcelles » et du Fort de Stains dans les rapports de la 

commune avec son environnement, et en tant que facteur d’attractivité. 

1.2. La maîtrise foncière de l’opération 
 

Le périmètre de la ZAC Dame Blanche Nord s’étend sur 25 hectares. Disposant de plus de 189 733 m², 

soit 74 % de l’emprise foncière totale de la ZAC, Immobilière 3F est le principal propriétaire du 

périmètre d’intervention. Ainsi, au-delà de l’emprise des bâtiments de logements sociaux du quartier, 

Immobilière 3F est propriétaire des voiries, comme de l’ensemble des espaces à vocation publique 

(squares et aires de jeux) du quartier. La ville de Garges-lès-Gonesse dispose, quant à elle, de l’emprise 

U8 

T1 

U1 

Copropriété Garges 

Nord 
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des principaux équipements scolaires (groupes scolaires Victor Hugo et Romain Rolland) et de 

l’emprise de la voirie du Noyer des Belles Filles, soit 34 178 m² représentant 13,65 % de l’emprise 

foncière totale de la ZAC.  

Le reste de l’emprise foncière correspond au foncier propriété de la copropriété « Garges Nord » ou 

des opérations nouvelles livrées ou en cours de construction. Le département est, quant à lui, 

propriétaire de l’emprise du collège.  

 

 
 

1.3. Le périmètre de la ZAC 
 

Le projet Dame Blanche Nord est le fruit d’un long processus d’études préalables réalisées sous 

maîtrise d’ouvrage de la Ville de Garges-lès-Gonesse depuis 2009. Ces différentes phases d’études ont 

permis d’aboutir à la réalisation d’un plan-guide, base de la formalisation de la convention NPNRU. 

Le périmètre de l’opération d’aménagement comprend l’ensemble du quartier à l’exception du 
périmètre de la ZAC des Portes de la Ville à l’extrême sud-ouest du quartier concédé par la 
Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France à Citallios. 
 
Le périmètre de la ZAC Dame Blanche Nord est délimité de la façon suivante : 

• Au Nord, par la rue du Noyer des Belles Filles et au-delà par la Vallée du Petit Rosne, 

• Au Sud, par l’avenue du Général de Gaulle, 

• A l’Est, par le Fort de Stains, 

• A l’Ouest, par les voies ferrées. 
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Périmètre de la ZAC (Source TU-DU) 

La surface de la ZAC est d’environ 25 ha.  
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2. CADRAGE DE L’OPERATION 
 

2.1. Enjeux et objectifs du projet  

L’étude urbaine réalisée à cette occasion a permis de fixer les orientations urbaines du projet. Des 

points saillants ont sous-tendu l'ensemble de la démarche de production du projet urbain : 

- Une problématique d’image et d’attractivité du quartier,  

- Un enjeu d’accessibilité et une difficulté de se repérer dans le quartier, 
- Une entrée de ville dévalorisante et occultant la richesse des éléments urbains composant le 

quartier, 
- Un morceau de ville de statut foncier privé malgré des usages publics (rues, places, parvis des 

équipements, squares, …), 
- Des problématiques de gestion des espaces ouverts au public, 
- Une copropriété - Garges Nord - en grande difficulté, 
- Des enjeux forts de gestion et d'appropriation des abords des bâtiments. 

 
Fort de ce constat, le projet d’aménagement Dame Blanche Nord s’articule autour des objectifs 

suivants : 

- Désenclaver le quartier et mieux l’articuler à différentes échelles 

La trame existante doit être consolidée, complétée, prolongée en lien également avec la hiérarchie du 

maillage communal. La nouvelle trame proposée dessine de nouveaux îlots, facilite l’adressage et 

valorise la présence des équipements ou services, apaise les circulations. Elle est pensée pour une 

meilleure desserte, en lien notamment avec les deux avenues principales que sont l’avenue de Gaulle 

et la rue du Noyer des Belles Filles. Cette dernière est prolongée jusqu’à la gare RER. La trame viaire 

est complétée par un réseau de liaisons douces vélos et piétons accompagnant les voiries résidentielles 

du quartier.  

- Diversifier l’offre de logement et répondre aux enjeux de l’habitat privé dégradé 

Cette transformation repose sur plusieurs axes : 

• Une offre diversifiée de logements, associant la construction d’une offre nouvelle de 
logements sociaux, en accession libre et sociale, ou locatif intermédiaire, à la réhabilitation 
et la résidentialisation du patrimoine social conservé. Cette diversification s’appuie aussi 
sur une modulation des typologies et des produits, permettant de lui redonner une 
attractivité résidentielle à long terme ; 

• Une stratégie d’intervention forte sur la copropriété dégradée « Garges Nord » dans un 
objectif global de redressement et de requalification lourde pour repositionner cet 
ensemble immobilier dans l’offre en logements du quartier et y restaurer une logique de 
parcours résidentiels non subis. 

- Mettre en valeur la trame verte et proposer une meilleure qualité de vie aux habitants 

A l’échelle du territoire, deux grandes composantes du paysage de Garges-lès-Gonesse orientent le 

projet et les relations entre le quartier Dame Blanche Nord et la ville : le potentiel au Nord, d’une 

ouverture de qualité sur la vallée du petit Rosne - site exceptionnel aujourd’hui peu perceptible - et le 

potentiel du parc urbain sur le fort de Stains associé à un grand itinéraire « vert » en lien avec le Nord 

du parc de la Courneuve (projet « Garges Paysage »). 
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2.2. L’organisation de la gouvernance 

La ZAC Dame Blanche Nord mobilise de nombreux acteurs, ce qui implique une coordination 

particulière à toutes les phases du projet (études et travaux) entre les différents partenaires : 

• La Ville de Garges-lès-Gonesse en tant que partenaire à toutes les phases règlementaires et 

opérationnelles du projet, en tant que gestionnaire des futurs espaces publics de la ZAC, en 

tant que maître d’ouvrage et gestionnaire des futurs équipements de superstructure de la ZAC 

et en tant que pilote du Plan de Sauvegarde 

• Grand Paris Aménagement en tant qu’aménageur, à l’initiative de la ZAC et d’opérateur pour 

le portage de lots de la copropriété Garges Nord ;  

• La Communauté d’Agglomération Roissy Plaine de France (CARPF), l’établissement public 

territorial notamment compétent en matière d’aménagement du territoire, de gestion des 

déchets et d’habitat ; 

• Le Conseil Départemental du Val d’Oise (95) en tant que gestionnaire de l’Avenue Général de 

Gaulle et propriétaire du collège présent au sein du quartier Dame Blanche Nord ; 

• Les différents maîtres d'ouvrage et maîtres d'œuvre des programmes immobiliers futurs ;  

• Les concessionnaires de réseaux (électricité, chaleur urbaine, gaz, eau, etc.).  

 

2.3. La programmation prévisionnelle de construction  
 

Le programme prévisionnel de construction neuve de la ZAC Dame Blanche Nord porte sur une surface 

globale d’environ 62 000 m² de surface de plancher (SDP) comportant : 

• Un maximum de 42 000 m² SDP de logements dont 12 500 m² SDP environ dédiés au 
développement d’une offre de logements en locatif social en reconstitution de l’offre  
démolie ; 

• Environ 20 000 m² SDP d’équipements publics en reconstruction de l’offre démolie.  
 

La présentation détaillée des constructions est indiquée dans la pièce 3 du dossier de réalisation 

(Programme Global des Constructions). 
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Plan d’aménagement retenu de la ZAC Dame Blanche Nord au moment du dossier de création (Source TU-DU) 

 

2.4. Plusieurs démarches de labellisation  
 

2.4.1 La démarche EcoQuartier  

L’ambition forte de la Ville et de Grand Paris Aménagement en matière d’aménagement durable se 
traduit par une inscription du projet de Dame Blanche Nord dans la labellisation EcoQuartier. A cet 
effet, la Ville s’est engagée dans un travail partenarial avec l’ensemble des maîtrises d’ouvrage afin de 
faire de ce quartier, totalement rénové, une vitrine des ambitions durables du territoire. Le projet 
d’aménagement de Dame Blanche Nord s’inscrit ainsi dans les 20 engagements du label EcoQuartier 
révisé en 2023 (voir ci-après). 
 
La Ville a obtenu l’étape 1 (l’Ecoquartier en projet) de la labellisation EcoQuartier en 2019. Sa 

candidature à l’étape 2 de la labellisation (l’Ecoquartier en chantier) au printemps 2022 a toutefois fait 

l’objet d’un report dans l’attente de la finalisation des études de maîtrise d’œuvre par Grand Paris 

Aménagement. 

 

En conséquence du renouvellement du label en 2023, entraînant la suppression des deux premières 

étapes de la labellisation (l’Ecoquartier en projet et l’Ecoquartier en chantier), la Ville s’est engagée 

dans une démarche d’écoprojet, en attendant de pouvoir poser sa candidature pour la prochaine 

étape, l’Ecoquartier livré.  
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La Ville et ses partenaires restent accompagnés dans cette démarche par les services de l’Etat et des 

experts désignés sur ce dossier, permettant de garantir la bonne adéquation entre le projet 

d’aménagement et les objectifs de l’Ecoquartier. 

 

 

 

Les 20 engagements révisés du label Ecoquartier 

 

Une revue d’écoprojet sera organisée courant 2024 afin de présenter l’évolution du projet depuis son 

passage en Commission nationale Ecoquartier en 2022, ainsi que des propositions de cibles pour les 

20 indicateurs du référentiel Ecoquartier. 

 

2.4.2 La démarche Quartiers Résilients 

La Ville a candidaté dans le cadre du NPNRU à la nouvelle démarche de l’ANRU, nommée « Quartiers 

Résilients » en avril 2023. Un comité d’engagement de l’ANRU est prévu en mars 2024, afin d’en valider 

ses principes.  
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Cette démarche a pour objectif de lutter contre les vulnérabilités environnementales de Dame Blanche 

Nord identifiées ci-dessous : 

- Une problématique d’îlots de chaleur urbains, malgré le patrimoine arboré existant ; 

- Une discontinuité de la trame verte, malgré la proximité du Fort de Stains et de la Vallée du 

Petit Rosne ; 

- Un quartier dimensionné pour l’usage de la voiture au détriment des modes de déplacements 

alternatifs, malgré la proximité de la gare RER, du tram T5 et du future BHNS ; 

- Des nuisances sonores dues au trafic aérien et terrestre, avec un classement en zone C du PEB ; 

- La présence de gypse, contraignant les possibilités d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 

et complexifiant la construction neuve.   

Il s’agit ainsi d’évaluer la faisabilité technico-économique pour la mise en œuvre de mesures en faveur 

de la résorption de ces vulnérabilités et de l’amélioration des conditions d’habiter, dans un objectif de 

résilience de ce territoire.  

2.5. Phasage opérationnel prévisionnel 
 

L’opération d’aménagement sera réalisée en plusieurs séquences, rythmées par les démolitions, les 

relogements et les opérations de constructions neuves.  

Les opérations de démolitions sont organisées par le bailleur I3F pour apporter des réponses adaptées 

aux besoins des habitants et selon le phasage prévisionnel suivant : 

 

Démolitions et réhabilitations prévues à l’échelle du quartier Dame Blanche Nord (Source TU-DU) 

En conséquence, le projet d’aménagement se décline prévisionnellement en quatre grandes phases, 

organisées autour de la libération des sols, elle-même en lien avec les relogements et les démolitions.  

Arrêté préfectoral n°2025 - 18092 

portant approbation du programme des équipements publics de la zone d'aménagement concerté  «Dame Blanche Nord » située sur

le territoire de la commune de Garges-lès-Gonesse

sous la maîtrise d'ouvrage de Grand Paris Aménagement 

- 2025-052

35



DOSSIER DE REALISATION - ZAC DAME BLANCHE NORD - FINALISE 26/03/2024 

- Phase 1 : 2025 - 2027 

- Phase 2 : 2026 - 2028 

- Phase 3 : 2028 - 2030 

- Phase 4 : 2030 - 2032 

 

Ce phasage prévisionnel est susceptible d’évolution en fonction de l’avancement des différentes 

phases de démolition d’I3F. 

Les premiers travaux d’aménagement dont les impacts sont concernés par la demande d’Autorisation 

Environnementale Unique sont prévus en 2025, après obtention de ladite autorisation. Les travaux qui 

seront engagés avant cette date sont ceux sans impacts environnementaux, en accord avec les services 

de la DRIEAT. 

 

Plan prévisionnel de phasage - 2023 

2.6. Dossier d’Autorisation Environnementale Unique 
 

Le projet fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale unique déposée le xx mars 2024. 

Cette procédure vise notamment à l’obtention de l’autorisation au titre de la loi sur l’eau nécessaire à 

la réalisation de l’opération.  
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3. ANNEXES DECRIVANT LE SITE, SON ENVIRONNEMENT ET LE 
PROJET RETENU 

La description de l’état du site et de son environnement, ainsi que celle du projet et des raisons pour 

lesquelles il a été retenu, ont été détaillées dans l’étude d’impact annexée au dossier de réalisation.  

Une synthèse est disponible dans le résumé non technique également joint. 
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ZAC DAME BLANCHE NORD 

Garges-lès-Gonesse (95) 
 

 

 

PIECE 2 : PROJET DE PROGRAMME DES EQUIPEMENTS 

PUBLICS  
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L’opération d’aménagement de la ZAC Dame Blanche Nord comprend, sous maîtrise d’ouvrage de 

Grand Paris Aménagement, un ambitieux projet de restructuration et de requalification des espaces 

publics. Il s’agit du renforcement de la trame viaire du quartier, avec la création de voies nouvelles et 

la requalification d’axes existants, l’aménagement de parvis, mails, squares et venelles venant mettre 

en valeur le Fort de Stains à l’Est du projet et les corridors écologiques qui l’accompagnent.  

L’opération comprend également sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de Garges-lès-Gonesse, la 

création et la réhabilitation d’équipements publics de superstructure. 

L’opération d’aménagement sera réalisée en plusieurs séquences, rythmées par les démolitions, les 

relogements et les opérations de constructions neuves.  

Le projet urbain se décline prévisionnellement en quatre grandes échéances opérationnelles : 

- Phase 1 : 2025 - 2026 

- Phase 2 : 2026 - 2027 

- Phase 3 : 2026-2028 

- Phase 4 : 2027 - 2029 

Les futurs équipements publics de la ZAC Dame Blanche Nord réalisés par la Ville au sein du périmètre 

de la ZAC, seront : 

• Au Nord, reconstruction du Groupe Scolaire Victor Hugo, 

• Au centre, reconstruction du centre social et de l’antenne jeunesse, création d’un pôle sportif, 

• Au Sud-est, reconstruction du Groupe Scolaire Romain Rolland, 

 

Le projet urbain a été conçu par les deux groupements de maîtrise d’œuvre, TU-DU (urbaniste – 

architecte coordinateur de la ZAC) et TUGEC / BABYLONE / SEPIA (maîtrise d’œuvre VRD et paysage), 

missionné par Grand Paris Aménagement. 

L’ensemble des plans et perspectives suivants sont issus de l’avant-projet des espaces publics de 

décembre 2023, réalisé par le groupement TUGEC / BABYLONE / SEPIA. Ils sont encore susceptibles 

d’adaptations et de précisions. 
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L’opération d’aménagement couvre un périmètre d’environ 25 ha. 

 
Plan-masse de la ZAC (Source TU-DU) - 2023 

Le présent programme vient ainsi préciser les équipements publics réalisés dans le cadre de 

l’opération, en détaillant leurs coûts estimatifs, les maitres d’ouvrage responsables de leur réalisation 

et les futurs gestionnaires. 
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I. Les équipements publics d’infrastructures  

I.1. Les principes urbains d’aménagement des espaces publics 

Le projet s’articule autour de plusieurs grands principes : 

1/ Reconnecter le quartier à son environnement et créer un nouveau maillage qui s’appuie sur le Fort 

de Stains et la Vallée du Petit Rosne 

Ce nouveau maillage s’appuie sur la création d’un nouvel axe fédérateur, l’Allée du Fort, véritable 
colonne vertébrale du quartier, qui se positionne comme un trait d’union entre le Fort de Stains et la 
gare RER.  
Le projet redessine le maillage viaire du quartier, en « ouvrant » les situations d’impasses les plus 
problématiques (place Ingres, place Sisley, place Léger) et en renforçant les transversales Est-Ouest du 
quartier (Renoir, Manet, Corot). Il en résulte une trame plus lisible et mieux connectée à l’Avenue du 
Général de Gaulle. 

 
Schéma indicatif du principe de remaillage de la voirie et des cheminements (Source TU-DU) - 2022 

 

2/ Développer une lisière autour du Fort, ourlet naturel qui prolonge le boisement existant, en y 

intégrant des espaces dédiés au jardinage et au sport 

La démarche consiste à déployer sur l’ensemble du site en relation avec son environnement une 

mosaïque d’écosystèmes. Celle-ci permet de définir, à partir des habitats existants différents milieux 

à installer dans le quartier, en vue de la création de dynamiques naturelles complémentaires et 

valorisantes. 
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3/ Créer un réseau de squares publics et privés, accueillant de multiples usages ainsi que des 

cheminements piétons qui irriguent le quartier et les grands îlots.  

L’espace public devient le socle d’usages actifs dans une logique de renforcement de la nature par le 

développement d’une trame naturelle qui traverse le quartier. Les objectifs à atteindre sont :  

- La création de lieux de proximité et de rencontre, favorisant le vivre-ensemble et la 

diversification des usages ; 

- Le développement de la biodiversité, assimilation du carbone, dépollution de l’air et du sol, 

rafraichissement de l’air ; 

- Le développement d’une gestion des eaux pluviales comme ressource, avec valorisation de 

l’eau de pluie et biophilie ; 

- La promotion d’usages inclusifs et intergénérationnels des espaces publics. 

4/ Préserver les arbres existants et planter de nouveaux arbres adaptés aux conditions 

pédoclimatiques 

L’objectif du projet consiste en la préservation optimale des arbres existants et la plantation d’environ 

30% d’arbres en plus, qui constitueront autant d’espaces d’ombre et de protection de la biodiversité.  
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La trame piétonne prévisionnelle (Source Agence Babylone) - 2023

 

Plan prévisionnel des espaces publics – niveau AVP (Source Agence Babylone) - 2023
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I.2. Détails des aménagements des espaces publics 

 
Schéma prévisionnel de localisation des principaux espaces publics (Source TUGEC / BABYLONE - 2023) 

1.2.1 L’Allée et la place du Fort 

La place du Fort a pour objectif la mise en valeur de l’entrée du Fort de Stains, pour 
en simplifier l’usage et l’accessibilité. Fortement végétalisée, elle relie le mail et le 
Fort. Son aménagement pourra permettre l’implantation d’une fontaine, propice à la 
fraîcheur et aux jeux d’eau.  
L’Allée du Fort, nouvel axe majeur pour le quartier, proposera un cheminement 
piéton confortable et sera bordée d’une noue de récupération des eaux pluviales.  
 

 

 
Proposition d’organisation de principe de l’Allée du Fort au droit du gymnase 

 Largeurs indicatives susceptible d’adaptations et pouvant varier selon les secteurs (Source TUGEC / BABYLONE - 2023) 

 

Parvis  
Genette 

Arrêté préfectoral n°2025 - 18092 

portant approbation du programme des équipements publics de la zone d'aménagement concerté  «Dame Blanche Nord » située sur

le territoire de la commune de Garges-lès-Gonesse

sous la maîtrise d'ouvrage de Grand Paris Aménagement 

- 2025-052

44



DOSSIER DE REALISATION - ZAC DAME BLANCHE NORD - FINALISE 26/03/2024 

1.2.2 La trame des rues  

Le projet d’aménagement du quartier de la Dame Nord permettra la prolongation de plusieurs rues 

existantes, clarifiant les parcours entre les différents espaces structurants du quartier (Gare, Fort de 

Stains, nouveaux groupes scolaires et collège avenue Général de Gaulle). Les rues concernées par cette 

prolongation sont les rues Fragonard, Renoir, Sisley et Corot (future Allée du Fort) (cf plan de 

prolongation des voies, p. 23). 

Dans cette logique, la nouvelle trame viaire s’organise autour de deux types de voies : 

- Les voies structurantes du quartier comme les rues Fragonard et Monet, d’une largeur 

prévisionnelle de 6 mètres pour permettre la circulation à double-sens, bordées d’arbres le 

long des stationnements et de noues plantées, ou la rue Noyer des Belles Filles, d’une largeur 

de 6 mètres intégrant une piste cyclable ; 

- Les voies à sens uniques : les rues Sisley, Renoir, Manet (pour partie) et Toulouse-Lautrec, 

d’une largeur entre 3,5 et 4 m, permettront un contresens confortable des cycles sur chaussée.  

 

                    
Exemple d’aménagement de rues à double sens – Coupe indicative rue Monet (Source TUGEC / BABYLONE - 2023) 

Largeurs indicatives susceptible d’adaptations et pouvant varier selon les secteurs 

                 
Exemple d’aménagement de rue à sens unique – Coupe indicative rue Sisley (Source TUGEC / BABYLONE - 2023) 

Largeurs indicatives susceptible d’adaptations et pouvant varier selon les secteurs 
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Schéma de principe prévisionnel des circulations VL (Source TU-DU – 2023) 

 
Schéma prévisionnel des liaisons douces - (Source TUGEC / BABYLONE - 2023) 
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1.2.3 Les squares 

Le projet d’aménagement permet la valorisation de quatre squares existants, aujourd’hui peu visibles 

et inégalement utilisés.  

Les principes retenus reposent sur : 

- Une limite claire des abords des squares soit par les nouvelles voies, soit par la 

résidentialisation des espaces à proximité des logements avec un accès sécurisé au 

stationnement des véhicules des résidents,  

- L’installation de jeux pour enfants,  

- La requalification des chemins piétons, 

- La création de bassins de rétention des eaux pluviales intégrés au paysage, 

- La végétalisation avec des strates diversifiées (arbres, arbustes, plantes basses et herbacées). 

             
Proposition indicative d’aménagement du square Sisley (Source – TUGEC / BABYLONE - 2023) 

 

              
Proposition indicative d’aménagement du square Manet (Source – TUGEC / BABYLONE - 2023) 
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Proposition indicative d’aménagement du square Léger (Source – TUGEC / BABYLONE - 2023) 

 

 

      
Proposition indicative d’aménagement du square Courbet (Source – TUGEC / BABYLONE - 2023) 

 

I.3.2. Les réseaux humides  

1/ Le réseau d’assainissement des eaux pluviales 

Le projet de ZAC s’appuie sur une stratégie d’aménagement qui consiste à limiter l’imperméabilisation 

des sols et à maintenir, voire augmenter dans la mesure du possible sur certains secteurs, les espaces 

de pleine terre et végétalisés.  

Ainsi, le projet d’aménagement décline une gestion qualitative des eaux pluviales en utilisant les 

techniques de gestion à la source des eaux pluviales. Le schéma de gestion des eaux pluviales utilise 

principalement des ouvrages à ciel ouvert végétalisés, paysagers et intégrés au projet. 

Principes généraux retenus 

En accord avec le cadre règlementaire, la ZAC Dame Blanche Nord adopte les principes suivants : 

- Limitation de l’imperméabilisation des sols : réduction autant que possible par rapport à l’état 

initial ; 
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- Gestion à la source des pluies courantes sans aucun rejet prévu ; 

- Gestion intégrée des pluies d’occurrence cinquantennale : infiltration diffuse sans rejet si 

possible et en cas de rejet, celui-ci est limité en fonction du bassin-versant concerné. Pour 

mémoire, la zone de projet se situe dans le bassin-versant du Croult et du Petit Rosne, soit une 

régulation demandée de 0,7 l/s/ha de parcelle. 

- Anticipation des conséquences des pluies exceptionnelles, avec intégration du concept de 

« parcours à moindre dommage ».  

 

Les dispositions proposées pour la gestion des eaux pluviales et des imperméabilisations nouvelles 

sont donc les suivantes :  

- Infiltration des eaux pluviales dans les espaces végétalisés (publics et privés) pour accueillir 

entièrement les volumes de pluie correspondant à la pluie courante (lame de 10 mm) ; 

- Création de dispositifs de gestion à ciel ouvert type noues ou bassins à ciel ouvert avec 

ouvrages de régulation de débit calibré à 0,7 l/s/ha pour les pluies cinquantennales. Des 

surverses seront aménagées vers des ouvrages de stockage enterrés complémentaires, 

dimensionné pour compléter le volume de rétention règlementaire. 

- Orientation des eaux correspondant à une occurrence supérieure vers les zones d’infiltration 

ou d’espaces verts. 

La gestion des eaux pluviales se fait à ciel ouvert en priorité, en enterré en cas d’impossibilité 

technique. La circulation proprement dite de ces dernières se fera en gravitaire, à ciel ouvert. Aucun 

relevage des eaux de pluie n’est prévu.  

  

Ces principes de gestion ont été approuvés par le SIAH Croult et Petit Rosne (Syndicat mixte pour 

l’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne) et les ouvrages seront réalisés 

conformément à son cahier des charges. 

 

 

2/ Le réseau eau potable (AEP) et de défense incendie 

La ZAC sera alimentée en eau potable par le maillage principal existant.  

Les emprises publiques, les réseaux existants et les arbres conservés ou plantés imposent parfois la 

mise en place de canalisations sous le stationnement et sous la chaussée. Dans les autres cas, les 

conduites d’eau potables sont implantées sous le futur trottoir ou espace vert.  

Une distance minimale de 1 m avec les limites privées est ménagée pour l’implantation des 

canalisations.  

La défense incendie de la ZAC sera assurée par des bouches d’incendie ou poteau incendie Ø100 
débitant 60m3/h, raccordées sur le réseau d’eau potable et implantées le long des cheminements 
piétons. Le réseau est dimensionné pour permettre l’alimentation en régime incendie de 2 PI en 
simultanée. Le plan de défense incendie de l’opération sera soumis à la validation du SDIS et pourra 
ainsi faire l’objet d’adaptation. 
 

Les dispositions constructives du réseau seront conformes au cahier des prescriptions techniques du 

concessionnaire.  
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Les interventions sur le réseau en eau (dévoiements, raccordements de ZAC, bouches incendie 

réalisées sur réseau en service, branchements de lots réalisés sur réseau en service, etc.) seront 

réalisées par concessionnaire.  

3/ Le réseau d’eaux usées 

Le réseau d’eaux usées (EU) mis en œuvre dans le cadre de l’aménagement des espaces publics de la 

ZAC a pour objectif la collecte des EU des différents lots privés créés sur la ZAC. Pour chaque lot privé, 

il est prévu un raccordement unique par programme immobilier. Ce réseau repose entièrement sur les 

réseaux existants, soit conservés en l’état, soit dévoyés.  

Les pentes minimales de pose ne seront pas inférieures à 1% pour les conduites principales et 3% pour 

les branchements. 

Des regards de visite Ø1000 sont prévus à chaque changement de direction ou branchements 

importants. Ils sont munis de tampons série lourde type sous voirie, d’échelons d’accès, et de crosses. 

La distance maximale entre 2 regards n’excédera pas 60 ml. 

La collecte des futurs îlots sera réalisée par la mise en place de canalisations DN200 et d’un tabouret 

de branchement 400/200, implanté en limite d’emprise publique dans la parcelle privée, s’il n’est pas 

possible de les implanter sous le domaine public.  

Des essais seront exécutés après remblaiement total des tranchées, tronçon par tronçon, selon un 

programme visé par la maîtrise d’œuvre et le gestionnaire du réseau.  

I.3.3. Les réseaux secs 

4/ Le réseau gaz 

La desserte des logements de la ZAC en gaz est écartée pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, en 

raison de la nouvelle règlementation énergétique (RE2020) qui limite l’usage des énergies fossiles. La 

stratégie énergétique de la ZAC repose sur un approvisionnement par réseau de chaleur. 

La ZAC restera néanmoins desservie par le gaz pour la cuisine. Un branchement sera réalisé pour 

chacun des programmes, en limite de propriété. 

5/ Le réseau de chauffage urbain 

Le secteur de Dame Nord va être desservi par un Réseau de Chauffage Urbain (RCU). Ce réseau 

appartient à la ville et est exploité par la société Coriance, dans le cadre d’une nouvelle DSP en vigueur 

depuis janvier 2023. 

Le projet de déploiement et de dévoiement au profit du quartier Dame Blanche Nord est à l’étude pour 

une première phase de travaux programmée au deuxième semestre 2024. Une emprise est réservée 

pour le passage ultérieur de ce réseau de chauffage.  

Le délégataire de la Ville réalisera à sa charge les modifications du réseau, dévoiement et pose de 

nouvelles canalisations, nécessaires au projet de rénovation urbaine. 
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6/ Le réseau électrique 

Pour chaque lot privé, il est prévu dans le cadre du projet un raccordement unique. Les points de 

branchement sont situés en limite de propriété avec l’espace public. 

Les postes de distribution publique (postes DP) seront implantés dans des locaux intégrés à la 

structure des bâtiments privés créés sur la ZAC (ou dans l’emprise du lot si impossibilité technique ou 

sanitaire justifiée) et accessibles pour les techniciens d’ENEDIS depuis l’espace public. Le nombre et 

l’implantation des postes de transformation nécessaires à la viabilisation du projet seront déterminés 

en coordination avec ENEDIS.  

L’alimentation des équipements publics et privés de la ZAC se fera via un réseau basse tension (BTA), 

mis en œuvre entre les postes de distribution et les armoires de comptage des équipements et 

raccordé au réseau Haute tension (HTA).  

 

Pour chaque raccordement d’un équipement, la détermination du poste DP sur lequel le câblage BT 

sera branché devra faire l’objet d’une étude par ENEDIS.  

 

Une convention entre l’aménageur et ENEDIS sera établie après validation par ce dernier du schéma 

d’alimentation HTA/BTA de la ZAC.  

 

7/ Le réseau d’éclairage public 

Dans le cadre du projet, il est prévu la création d’un réseau d’éclairage public sur une partie des voies 

créées ou restructurées de la ZAC.  

Le réseau d’éclairage public sera alimenté en moyenne tension (3200 V) puis transformé en 220 V par 

l’intermédiaire de transformateurs de 6 KVA régulièrement implantés et permettant d’assurer une 

alimentation des candélabres en énergie électrique par des câbles posés sous fourreaux et reliés à un 

réseau de mise à la terre. 

Le tracé du réseau a été conçu conformément aux préconisations de la ville et son alimentation sera 

effectuée par le Poste Privé HTA Tournesol existant, rue Van Gogh. 

 

8/ Le réseau de télécommunication et vidéosurveillance 

Le réseau de télécommunication mis en œuvre dans le cadre de l’aménagement des espaces publics 

de la ZAC a pour objectif la mise en œuvre du génie civil en vue du passage des câbles liés à la desserte 

des différents lots privés créés sur la ZAC. 

Les concessionnaires de télécommunications présents sur la ZAC Dame Blanche Nord sont ORANGE, 

BOUYGUES AXIONE, SFR et FREE.  

Le projet prévoit la création d’un génie civil télécommunication dédié aux concessionnaires. Ce génie 

civil a été dimensionné pour une desserte fibre de l’opération. Il devra être validé par les opérateurs 

concernés.  

Le projet prévoit également la mise en œuvre d’une génie civil privé, dédié à la ville de Garges-lès-

Gonesse.  
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Pour ces deux réseaux, seul le génie civil est inclus, le câblage étant à la charge des opérateurs et de la 

ville. Les fourreaux sont prévus préférentiellement sous accotement, sauf lorsque les arbres conservés 

ou plantés imposent une mise en place sous chaussée.   

8/Gestion des déchets 

La gestion des déchets sur le quartier sera mise en place avec l’implantation de bornes d’apport 

volontaire enterrées (BAVE). Ces dernières sont réparties sur l’ensemble de l’espaces public, à 

proximité des halls des immeubles existants ou à construire. Leur quantité prévisionnelle a été établie 

en lien avec le SIGIDURS. Les BAVE seront installées par l’aménageur mais financées par les preneurs 

de lot (pour les programmes neufs) ou I3F (pour les résidentialisations et réhabilitations), suivant les 

besoins générés par leurs programmes respectifs. 
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II. Les équipements publics de superstructures   
 

II.1/ Etat des lieux des équipements publics de superstructure 
 
Pour mémoire, le quartier Dame Blanche Nord accueille actuellement deux groupes scolaires (GS 
Victor Hugo et GS Romain Rolland) ayant une capacité de près de 1 100 élèves, dans des bâtiments 
obsolètes ne respectant ni les normes d’accessibilité aux PMR ni les normes de sécurisation de tous les 
espaces aux incendies.  

Chacun des groupes scolaires accueille des équipements sportifs, mis à disposition du public hors 
périodes scolaires : 

• Un gymnase pour Victor Hugo. Construit au début des années 1970 à l’intérieur du groupe 
scolaire, il est destiné à toutes sortes d’activités sportives. Ce gymnase est en bon état, à la 
différence du groupe scolaire. On observe une bonne cohabitation entre les deux 
équipements ; 

• Une salle de boxe pour Romain Rolland ; 

• Les autres équipements sportifs consistent en des aménagements légers de type « city  
stades ». 

 
Le collège Paul Eluard accueille pour sa part 700 élèves. 
 
Le centre social Corot constitue le point majeur de développement des activités et actions à 
destination des jeunes et des familles (alphabétisation, soutien scolaire, aide à la parentalité, etc.). Sa 
réimplantation récente dans un ancien centre commercial a montré les limites de l’exercice et la 
nécessité de trouver des locaux plus adaptés, techniquement et fonctionnellement. 
Le quartier accueille également un espace jeune dont les objectifs sont de valoriser la notion de 
citoyenneté, prendre en compte les besoins et les envies des jeunes, développer les activités 
culturelles et sportives. 
 

II.2/ Programme des équipements publics de superstructure de la ZAC Dame Blanche Nord 
 
Dans le cadre de l’opération d’aménagement Dame Blanche Nord, la Ville de Garges projette la 
démolition et la reconstruction de plusieurs équipements publics : 3 scolaires, un pôle sportif, un 
centre social et une maison de la jeunesse : 

- Les groupes scolaires Victor Hugo et Romain Rolland seront ainsi repositionnés au sein du 
quartier, près de la vallée du Petit Rosne au Nord (GS Victor Hugo) ou à proximité de l’Avenue 
de Gaulle (GS Romain Rolland) ; 

- Un pôle sportif sera entièrement reconstruit le long de la future Allée du Fort ; 

- A toute proximité, le centre social et l’antenne jeunesse seront également démolis puis 
reconstruits.  

Le schéma directeur urbain de la commune de Garges-lès-les Gonesse prône pour le quartier de Dame 
Blanche Nord une stratégie à double échelle : celle de la proximité et celle du rayonnement de la 
commune.  
Le repositionnement de ces équipements à l’échelle de la ville est donc nécessaire pour permettre 
d’accentuer la visibilité du quartier, de rationaliser les emprises foncières ainsi que proposer aux 
habitants une offre en équipements plus qualitative et correspondant mieux aux futurs besoins sur le 
quartier.  
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II.1 Le Groupe Scolaire Double Victor Hugo 

Situé actuellement au nord-ouest de la ZAC Dame Blanche Nord, le Groupe Scolaire Victor Hugo sera 

reconstruit par la Ville sur une emprise similaire, à l’extrémité nord-ouest de la ZAC. 

Le nouveau projet de groupe scolaire comprend la création : 

- D’un établissement de 15 classes, dont prévisionnellement 10 élémentaires, 4 maternelles et 

1 classe bivalente ; 

- D’un second établissement de 15 classes, dont prévisionnellement 9 élémentaires et 5 

maternelles, dont une classe maternelle très petite section (TPS), 1 classe bivalente ; 

- Un centre de loisirs 

- Un restaurant scolaire. 

Le projet développera environ 4.863 m² surfaces utiles, sur une emprise foncière d’environ 7.500 m² 

et pourra accueillir à terme environ 640 élèves. 

La maîtrise d’ouvrage de ce double Groupe Scolaire est assurée par la Ville de Garges-lès-Gonesse. 

Le projet se veut exemplaire sur les aspects fonctionnels, pédagogiques et environnementaux. En 

particulier, il s’inscrit dans une démarche de Haute Qualité Environnementale et fera l’objet d’une 

démarche de certification HQE ou de labels spécifiques en vue d’assurer une qualité de vie et un 

confort intérieur tout en optimisant le cycle de l’ouvrage et sa performance économique et 

énergétique.   

 

II.2 Le Groupe Scolaire Romain Rolland 

Situé actuellement au sud-est de la ZAC Dame Blanche Nord, le Groupe Scolaire Romain Rolland sera 

reconstruit par la Ville sur un parcellaire plus large, organisé le long de l’Avenue Général de Gaulle.  

Les études de programmation en cours portent sur un projet comprenant la création : 

- D’un établissement d’environ 18 classes,  

- Un centre de loisirs, 

- Un restaurant scolaire. 

Le projet développera environ 4 100 m² de surfaces de plancher, sur une emprise globale d’environ 

6.910 m². 

La maîtrise d’ouvrage de ce Groupe Scolaire est assurée par la Ville de Garges-lès-Gonesse. 

Comme pour le Groupe Scolaire Victor Hugo, le projet se voudra exemplaire sur les aspects 

fonctionnels, pédagogiques et environnementaux.  

 

II.3 Le Pôle sportif Dame Blanche Nord 

Le sport occupe une place importante dans la vie de la ville et plus particulièrement du quartier. Les 

clubs municipaux présentent des équipes de niveau régional voire national et international dans 

certains sports.  
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Aussi, la Ville souhaite doter le quartier d’un équipement public complet, à la dimension du nombre et 

du niveau de pratique des associations sportives mais également adapté à recevoir les scolaires pour 

les activités physiques. 

Le projet de Pôle sportif comportera donc : 

- Une salle multisport d’une capacité d’accueil public de 200 à 250 places ; 

- Un club de boxe ; 

- Un dojo. 

Le projet développera environ 3.000 m² de surfaces utiles, sur une emprise foncière d’environ 2.625 

m², située le long de la future Allée du Fort.  

L’équipement accueillera des usagers pour la pratiques scolaire, l’entraînement des membres 

d’associations sportives (enfants et adultes) et des compétitions avec public.  

La maîtrise d’ouvrage de ce Pôle Sportif est assurée par la Ville de Garges-lès-Gonesse. 

 

II.4 Le Centre Social et l’Antenne Jeunesse 

Après réalisation des premières études, la Ville de Garges-lès-Gonesse a souhaité fusionner le Centre 

Social et l’Antenne Jeunesse en un seul équipement. Cette décision stratégique vise à créer un lieu 

unique, polyvalent adapté à tous les âges. Cette démarche a permis à l’aboutissement d’un programme 

fonctionnel technique permettant de mutualiser les fonctions et espaces distincts au sein d’un 

bâtiment unique, capable de répondre aux besoins variés du quartier et de l’ensemble des la 

population de tous les âges. 

Le présent projet comprend les espaces suivants : 

- Un hall 

- Des salles d’activités polyvalentes  

- Un patio 

- Des salles d’activités (polyvalentes, multimédia, danse…) 

- Une ludothèque 

- Un espace multimédia 

- Un espace famille 

- Un espace cuisine  

- Des locaux pour le personnel encadrant  

- Des espaces de stockage  

- Des espaces extérieurs 

L’objectif est de proposer des espaces qui permettent à un large public de pouvoir se retrouver et de 

tisser des liens autour d’activités participatives et encadrées, d’évènements festifs et d’espaces de 

ressources. 

Le projet développera environ 2.882 m² surfaces utiles sur une emprise parcellaire d’environ 3.130 m², 

à proximité du Pôle sportif. 

La maîtrise d’ouvrage de l’Antenne jeunesse et du centre social est assurée par la Ville de Garges-lès-

Gonesse. 
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Localisation des équipements publics de la ZAC Dame Blanche Nord sous Maitrise d’Ouvrage Ville Ouvrage Ville 

(Grand Paris Aménagement - 2023)  
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III. Tableau récapitulatif des équipements publics de la ZAC 

Le coût total prévisionnel des équipements publics pris en charge par Grand Paris Aménagement dans 
le bilan de ZAC est de 41.304 K€ HT (mise en état des sols et restructuration des équipements 
d’infrastructures).  

La Ville financera et réalisera par ailleurs les équipements publics de superstructures dont elle assure 
la maîtrise d’ouvrage (Groupes scolaires, Centre Social et Antenne Jeunesse, Pôle Sportif). Les 
équipements publics sous maîtrise d’ouvrage de la ville ne sont ainsi pas intégrés au bilan 
d’aménagement de la ZAC.  
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Equipements publics prévus
Maîtrise 

d'ouvrage

Surfaces/unités 

estimées

Montant 

prévisionnel 

€ HT

Rétrocession Gestion

EQUIPEMENTS PUBLICS D'INFRASTRUCTURES 43 659 800 €      (*)

Voiries et aménagements de surface y compris mobilier urbain et paysage 23 931 000 €      

Détail sur la nature des équipements donné à titre indicatif

Création de voies nouvelles : Prolongation des rues 

Fragonard, Renoir, Degas, Sisley et Van Gogh 
Aménageur GPA environ 1203 ml 3 850 000 € HT Ville Ville

Réaménagement et restructuration partielles des voies 

existantes
Aménageur GPA environ 5.372 ml 11 726 000 € HT Ville Ville

Création de nouveaux espaces publics : Place du Fort et 

Allée du Fort
Aménageur GPA environ 9.060 m² 3 141 000 € HT Ville Ville

Requalification d'espaces publics existants : Squares 

Courbet, Léger, Manet et Sisley
Aménageur GPA environ 12.740 m² 2 553 000 € HT Ville Ville

Requalification de 2 espaces à vocation sportive et 

ludique
Aménageur GPA environ 5.335 m² 732 000 € HT Ville Ville

Création de parkings publics Aménageur GPA environ 4.485 m² 1 085 000 € HT Ville Ville

Trame bleue : ouvrages de gestion des eaux pluviales à 

ciel ouvert et caniveaux
Aménageur GPA environ 1.878 ml 844 000 € HT Ville Ville

Réseaux techniques 12 647 000 €      

Détail sur la nature des équipements donné à titre indicatif

Réseaux d'eaux pluviales enterrées Aménageur GPA environ 2.060 ml 2 226 000 €        Ville SIAH

Réseaux d'assainissement (eaux usées) Aménageur GPA environ 1.250 ml 907 000 €            Ville SIAH

Réseaux d'eau potable et défense incendie

Aménageur GPA / 

SUEZ (selon 

convention)

environ 3.245 ml 3 309 000 €        Ville SMAEP

Réseaux gaz

Aménageur GPA / 

GRDF (selon 

convention)

environ 1.215 ml 635 000 €            Ville GRDF

Réseaux électriques (moyenne et basse tension)

Aménageur GPA / 

ENEDIS (selon 

convention)

environ 3.565 ml 830 000 €            Ville ENEDIS

Réseaux de télécommunications (fibre)

Aménageur GPA / 

ORANGE (selon 

convention)

environ 1.655 ml 206 000 €            Ville
Opérateurs 

privés

Réseaux d'éclairage public / vidéosurveillance Aménageur GPA environ 8.580 ml 4 101 000 €        Ville Ville

Réseaux privés Ville de Garges-Lès-Gonesse Aménageur GPA environ 4.735 ml 433 000 €            Ville Ville

Dépenses associées - hors démolitions 7 081 800 €        

Foncier (quote-part espaces publics) Aménageur GPA 104 650 m² 1 868 800 €        

Etudes et honoraires Aménageur GPA 5 213 000 €        

EQUIPEMENTS PUBLICS DE SUPERSTRUCTURES 56 836 000 €      (**)

Groupe scolaire double Victor Hugo (30 classes) Ville
Emprise terrain 

d'environ 7.897 m²
26 152 000 €      Ville

Groupe scolaire Romain Rolland (environ 18 classes) Ville
Emprise terrain 

d'environ 9.911 m²
13 189 000 €      Ville

Centre Social et Antenne Jeunesse Ville
Emprise terrain 

d'environ 2.882 m²
6 000 000 €        Ville

Pôle sportif Ville
Emprise terrain 

d'environ 2.810 m²
11 495 000 €      Ville

TOTAL GENERAL PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS 100 495 800 €    

(**)  Somme non incluse dans le bilan d'aménagement de Grand Paris Aménagement. Le coût de travaux des superstructures a été estimé par la Ville de Garges-Lès-

Gonesse, et sera directement prix en charge par la Ville.

(*)  Suivant les dépenses prévues au bilan d'aménagement de Grand Paris Aménagement défi dans le cadre du dossier de réalisation de la ZAC, y compris révisions
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ANNEXE 3 : Schémas synoptiques indicatifs prévisionnels des différents réseaux 
(Niveau AVP) 
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ZAC DAME BLANCHE NORD 
Garges-lès-Gonesse (95) 
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I. Tableau récapitulatif 
 

Destinations Dossier de réalisation  
ZAC Dame Blanche Nord 

Logements neufs  42.000 m² SDP env. 

Equipements publics neufs 20.000 m² SDP env. 

TOTAL constructions neuves   62.000 m² SDP env. 

 

 

 

II. Répartition détaillée du programme de construction 
 

Le programme global de constructions de la ZAC Dame Blanche Nord est un programme mixte à 

dominante logement qui propose la reconstruction d’environ 42.000 m² spc de logements neufs selon 

la décomposition suivante :  

- La construction d’environ 12.500 m² SDP dédiés aux logements locatifs sociaux sur site au 

titre de la reconstitution de l’offre démolie (objectif restant à réaliser suivant convention 

ANRU de 152 logements en reconstitution sur site) ; 

- La construction de logements en accession ou locatif pour une SDP d’environ 29.500 m² 

suivant la répartition prévisionnelle suivante : 

• Logements en accession ou locatif libre ou intermédiaire : environ 15.000 m² SDP 

• Logements en accession sociale (hors TVA 5,5%) : environ 2.000 m² SDP 

• Logements réalisés par la Foncière Logement dans le cadre des contreparties à la 

convention ANRU : 12.480 m² SDP (suivant objectif convention ANRU) 

 

 

Le projet Dame Blanche Nord prévoit également la réhabilitation et résidentialisation par I3F de près 

de 1.000 logements sociaux, conservés par I3F.  

 

En termes d’équipements publics, la ZAC inclut la reconstruction par la Ville de cinq équipements 

majeurs (environ 20.000 m² spc) : 

- Les groupes scolaires Victor Hugo et Romain Rolland de respectivement 30 (2x15) et 18 classes 
maximum ; 

- Un pôle sportif, d’environ 3.600 m² SDP ; 

- Le centre social et l’antenne jeunesse seront regroupés sur une surface d’environ 3.460 m² 
SDP. 
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III. Plan de localisation prévisionnel des constructions neuves de logements 
 

 

 

Plan prévisionnel indicatif de localisation des différents programmes de logement - 2023 

Organisation susceptible d’adaptations 
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ZAC DAME BLANCHE NORD 
Garges-lès-Gonesse (95) 

 

 

 

PIECE 4 : MODALITES PREVISIONNELLES DE 

FINANCEMENT 
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I. Bilan financier prévisionnel 
 

Le bilan prévisionnel de la ZAC Dame Blanche Nord s’organise en dépenses et en recettes comme suit : 

 

Synthèse du bilan d'aménagement ZAC  Montant 
(HT) 

Remarques 

Postes de dépenses : 

Acquisitions foncières  4.672 K€ Conformément au protocole d’accord à signer avec I3F 

Etudes et diagnostics 1.985 K€  

Travaux 48.634 K€  

Mise en état des sols et démolitions 4.726 K€  

Travaux d'espaces publics 36.578 K€ Suivant estimation AVP décembre 2023 

Honoraires techniques sur travaux 5.213 K€  

Contributions et participations 2.117 K€ Valorisation lots AFL 

Communication opérationnelle 171 K€  

Dépenses de gestion foncière et immobilière  285 K€  

Frais généraux externes 250 K€  

Frais généraux internes 8.269 K€ Compris frais d’ingénierie aménageur, frais financiers et 
rémunération du risque  

TOTAL DEPENSES  64.266 K€   
   

Postes de recettes : 

Cession charges foncières : 7.226 K€  

Logements 5.838 K€  

Terrains équipements publics 1.388 K€  

Subventions et participations : 57.040 K€  

Subventions ANRU 12.717 K€  

Subventions Région 965 K€  

Autres subventions 6.875 K€ (1) – voir ci-dessous 

Participation aux équipements publics Ville 34.755 K€  

Apport foncier Ville 1.090 K€  

Participations constructeurs 638 K€ Conventions L311.4 pour LLS 

TOTAL RECETTES 64.266 K€  

(1)  : Le présent bilan fait l'hypothèse de l'attribution de subventions complémentaires à hauteur d'un 

minimum de 6.875 k€. A cette fin, les dispositifs quartier résilient de l'ANRU, Fonds Vert de l'Etat et 

subventions AESN ont notamment été dès à présent identifiés. Dans le cas où ce total de subventions ne 

pouvait être atteint et contractualisé avant la fin de l'année 2025, la Ville et Grand Paris Aménagement 

ont convenu de se revoir afin de modifier le programme des équipements pour réduire les aménagements 

à réaliser par Grand Paris Aménagement à due concurrence des subventions non obtenues. 
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II. L’échéancier prévisionnel 
 

L’échéancier des dépenses et des recettes prévisionnelles sur l’opération s’établit comme suit : 

 

Bilan d'aménagement ZAC  Montant  
(K€ HT) 

Réalisé 
cumulé 

jusqu’à fin 
2022 (k€ HT) 

Prévisionnel (k€ HT) 

2023 2024 2025 2026 2027 Au-delà 

Postes de dépenses 

Acquisitions foncières  4 672 K€       1 021 K€ 995 K€ 870 K€ 1 786 K€ 

Etudes et diagnostics 1 985 K€ 370 K€ 368 K€ 287 K€ 211 K€ 219 K€ 204 K€ 326 K€ 

Travaux 48 634 K€ 9 K€ 345 K€ 1 518 K€ 6 138 K€ 7 558 K€ 8 072 K€ 24 994 K€ 

Mise en état des sols et démolitions 4 726 K€       907 K€ 2 113 K€ 1 043 K€ 663 K€ 

Travaux d'espaces publics  36 578 K€     624 K€ 4 673 K€ 4 758 K€ 5 841 K€ 20 682 K€ 

Honoraires techniques sur travaux 5 213 K€ 9 K€ 345 K€ 394 K€ 558 K€ 687 K€ 688 K€ 2 532 K€ 

Contributions et participations 2 117 K€     500 K€     500 K€ 1 117 K€ 

Communication opérationnelle 171 K€ 27 K€ 13 K€ 17 K€ 17 K€ 17 K€ 17 K€ 63 K€ 

Dépenses de gestion foncière et immobilière  285 K€       55 K€ 52 K€ 50 K€ 128 K€ 

Frais généraux externes 250 K€ 11 K€   35 K€ 37 K€ 38 K€ 73 K€ 56 K€ 

Frais généraux internes 8 269 K€ 1 238 K€ 627 K€ 644 K€ 620 K€ 635 K€ 624 K€ 3 881 K€ 

TOTAL DEPENSES  64 266 K€ 1 655 K€ 1 353 K€ 2 501 K€ 8 099 K€ 9 514 K€ 9 910 K€ 31 234 K€ 
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Bilan d'aménagement ZAC  Montant  
(K€ HT) 

Réalisé 
cumulé 

jusqu’à fin 
2022 (k€ HT) 

Prévisionnel (k€ HT) 

2023 2024 2025 2026 2027 Au-delà 

Postes de recettes  

Charges foncières : 7 226 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 158 K€ 870 K€ 1 110 K€ 5 088 K€ 

Logements 5 838 K€       158 K€ 870 K€ 495 K€ 4 315 K€ 

Vente immobilière terrain équipement 1 388 K€           615 K€ 773 K€ 

Subventions et participations : 57 040 K€ 0 K€ 0 K€ 6 405 K€ 6 555 K€ 6 855 K€ 6 855 K€ 30 369 K€ 

Subventions ANRU 12 717 K€     2 543 K€ 2 543 K€ 2 543 K€ 2 543 K€ 2 543 K€ 

Subventions Région 965 K€         300 K€ 300 K€ 365 K€ 

Autres subventions 6 875 K€             6 875 K€ 

Participation aux équipements publics Ville 34 755 K€     3 862 K€ 3 862 K€ 3 862 K€ 3 862 K€ 19 308 K€ 

Apport foncier Ville 1 090 K€             1 090 K€ 

Participations constructeurs 638 K€       150 K€ 150 K€ 150 K€ 188 K€ 

TOTAL RECETTES 64 266 K€ 0 K€ 0 K€ 6 405 K€ 6 713 K€ 7 725 K€ 7 965 K€ 35 457 K€ 
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ZAC DAME BLANCHE NORD 

Garges-lès-Gonesse (95) 
 

 

 

 

5. ANNEXES DU DOSSIER DE REALISATION 
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Etude d’impact actualisée 
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Délibération de la Ville de Garges-lès-Gonesse 

faisant état de son accord sur le principe de la 

réalisation des équipements publics, les modalités 

de leur incorporation dans son patrimoine et sur 

leur financement  
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